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Comité Directeur du 30 avril 2021 
 
1  Appel des participants 
Présents : Isabelle Jouin, Jean Michel Dutrieux, Jean Christophe Plaisant, Yves  Regniez, Grégoire Favre 
Verand, Sophie Raffy, Benjamin Queudeville, Francois Giraud, Jean Francois Boyer, Laure Lawton-Jubert, 

Sylvie Petitjean, Amandine Rombaut ,Rémi Dhalluin, Yann Le Meliner,  Diane Monestié. 
Représentés : Cathelijne Rockall (pouvoir à Jean Michel Dutrieux), Benjamin Reydellet (pouvoir à Grégoire 
Favre), Henri Claude Lambert (pouvoir à Jean Francois Boyer)  
Absent: Corinne Clérissi 
Invités : Jonathan Bernon, Eric Oudry, Eric Charlet, Louis Gillet, Alain Renaud, Laurent Fermaut. 
 
NB : lors de l’annonce des résultats de vote lors du CD , les votes concernant 2 pouvoirs n’avaient pas été pris 
en compte. Ils le sont dans le présent PV. 
 

2  Approbation de l’ordre du jour 
L’ordre du jour est approuvé à l’unanimité des personnes présentes ou représentées. 
 

3  Validation du Procès verbal du Comité Directeur N°2 du 19 février 2021 
 
Vote électronique 
Question 2  
Approuvez vous le Procès verbal du Comité directeur N°2 ? 
Nombre de réponses :    18  , Oui :  18    , Non : 0, abstention : 0 
 

4  Mot de la présidente  
  Présentation du travail des pôles sur les comptes, choix de budgets par objectifs, budgets contraints : déficit 
fédéral et crise Covid. 
Présentation du calendrier DTN et Entraineur EDF H : 
-  DTN : commission en mai et nomination le 1e juin. La commission sera constituée d’un représentant 

de l’ANS, du Ministère des sports, d’un DTN et de la Présidente de la FFH. 

-  Entraineur EDF Hommes,  annonce au 15 juin , à la suite des appels à candidatures et entretiens avec 

les candidats. 

 

5  Présentation des comptes arrêtés au 31 12 2020 
Voir en pièce jointe les états présentés qui font apparaitre un résultat positif de 43000€, ainsi que la note 
communication  financière diffusée avant la réunion. 
 
Vote électronique 
Question 3 
Approuvez vous les comptes de l’exercice arrétés au 31/12/2020 ? 
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Nombre de réponses :  18 , Oui : 17  , Non :  0 , abstention : 1 
 
Intervention du Commissaire aux comptes qui précise que son rapport à l’AG ne fera pas état de réserves, au 
vu de la manière dont ont été traités les comptes 2020 et de l’approche rationnelle et  très prudente dans 
l’élaboration du budget prévisionnel 2021  
 
 

6  Budget prévisionnel 2021 
Voir en pièce jointe les états présentés. 
Il est également rappelé que tarifs des licences, droits d’adhésion, cotisations et droits d’engagement restent 
inchangés par rapport à la saison 2020 2021. (copie en pièce jointe). 
 
Vote électronique 
Question 4 
Approuvez vous le maintien des tarifs licences, droits d’adhésion, cotisations et droits d’engagement pour la 
saison 2021-2022( inchangés par rapport à la saison 2020 2021) ? 
Nombre de réponses : 18  , Oui : 18  , Non :  0 , abstention : 0 
 
Question 5 
Approuvez vous  le budget prévisionnel 2021 ? 
Nombre de réponses :  18 , Oui :  18 , Non :  0 , abstention : 0 
 

7 Pôle développement et PSF 
Clôture du dossier en principe le 5 mai, possibilité de report de quelques jours , à la suite de la réunion visio 
avec les Ligues ce 30 avril. 
Enveloppe : 245000€+ 98000€  
 

8 Pôle sportif 
Trois propositions de la CSN concernant les formules de championnats 2021-2022, avaient été transmises au 
membres du Comité Directeur. A la suite à la réunion organisée par la CSN  le mardi 27 avril  avec les clubs 
(plus de 60 participants), la csn a retravaillé une nouvelle proposition envoyée aux membres du CD. C’est 
cette dernière, après présentation  qui est soumise au  vote du Comité Directeur. 
Elle a fait l’objet de correctifs qui sont intégré dans le nouveau document  (Pièce jointe) qui constitue les 
formules de championnat 2021-2022. 
Ces correctifs ont concerné : 
- la date des barrages Elite  dames qui devront se dérouler par priorité fin juin 
- Le nombre d’équipes en N1 dames qui ne sera pas limité à 10. Dans le cas d’un nombre d’équipes engagées 
supérieur à 10, c’est la formule N1 homme qui s’appliquera. 
 - une précision concernant les 10 équipes engagées en Elite Hommes, qui sont celles engagées au titre du 
championnat 2020-2021. 
- une reformulation (idem N1 D) pour le barrage N2 H/ N1 H 
- une précision concernant l’arbitrage N1 dames 
- Une précision concernant le club organisateur des phases de poules des championnats jeunes. Ce dernier 
devant être considéré selon son classement . 
 
Suite à la consultation du médecin fédéral, le surclassement des cadettes 1e année fera l’objet d’une 
proposition de modification de règlement qui sera soumise au prochain comité Directeur. 
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Après explication des choix, les différentes propositions concernant les annulations de championnat et les 
clubs qualifiés pour les différentes coupes européennes (clubs qualifiés à l’issue de la saison 2019-2020) ont 
également été soumises au vote.  
 
 
Vote électronique 
Question 6 
Approuvez-vous l’annulation définitive des championnats de hockey en salle de la saison 2020-2021 ? 
Nombre de réponses : 18  , Oui : 18  , Non : 0  , abstention : 0 
 
Question 7 
Approuvez-vous l’arrêt définitif de tous les championnats de hockey sur gazon de l a saison de la saison 2020-
2021, sans classement, et la non attribution des titres de champion de France ? 
Nombre de réponses :  18 , Oui :  18 , Non : 0  , abstention : 0 
 
Question 8 
Approuvez-vous les clubs qualifiés aux compétitions européennes de hockey sur gazon pour la saison 
2021/2022 soit : 
Gazon masculin : Saint Germain HC (1e qualifié) et Ca Montrouge (2e qualifié). 
Gazon Féminin : Lille MHC (1e qualifié ) et Stade Français (2e qualifié) 
Nombre de réponses : 18  , Oui :  18 , Non : 0  , abstention : 0 
 
Question 9 
Approuvez vous les clubs qualifiés aux compétitions européennes de hockey en salle pour la saison 2021/2022, 
soit :  
Salle masculin : Luc Ronchin 
Salle Féminin : IH Lambersart 
Nombre de réponses :  18 , Oui : 18  , Non :  0 , abstention : 0 
 
Question 10 
Approuvez vous la proposition de la CSN pour la formule des championnats de la saison 2021/2022 ? 
Nombre de réponses : 18  , Oui :  17 , Non : 0  , abstention : 1 
 
 

9 Assemblée Générale 
 
L’ordre du jour de l’AG du 19 juin est en pièce jointe. Il s’agira également d’une assemblée élective 
chargée d’élire les 2 représentants de Ligue dont les postes n’ont pas été pourvus en janvier. 
 

Question 11 
Approuvez vous l’organisation de l’Assemblée Générale ordinaire le 19 juin 2021 en Visio Conférence ? 
Nombre de réponses : 18  , Oui : 17  , Non : 0  , abstention : 1 
 
Question 12 
Approuvez vous l’ordre du jour  de l’Assemblée Générale ordinaire le 19 juin 2021  ? 
Nombre de réponses : 18  , Oui : 18  , Non :  0 , abstention : 0 
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